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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors qu’il faudrait réduire le nombre de conseillers départementaux, l’article 2 prévoit une 
augmentation de leur nombre par un effet mécanique de binôme au nom de la parité.

Cet amendement de suppression a pour but de limiter le nombre de conseillers et par la même le 
coût de l’intercommunalité.

 


